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 Il existe des médiateurs spécialisés pour les domaines suivants :

les assurances
les télécommunications (téléphone, gsm, internet et tv)
les services financiers (banques, paiements, crédits et placements)
les notaires

 

Energie (électricité, gaz naturel, eau)
Construction
Auto Moto (véhicules neufs et occasions)
Voyages
SNCB

Commerce

Avocats
Huissiers de justice

Les services de médiation pour les consommateurs sont regroupés sur ce site.

Si votre problème concerne l’une des thématiques reprises ci-dessus, vous devez vous adresser au médiateur
spécialisé dans ce domaine.

Si votre problème concerne une thématique autre que celles proposées ci-dessus, vous pouvez vous adresser au
médiateur pour les consommateurs. Le médiateur pour les consommateurs a une compétence résiduaire et est, par
conséquent, compétent pour traiter tous les litiges pour lesquels il n’existe pas de médiateur spécialisé.

Mais pas de panique ! Les services de médiation collaborent : si votre plainte n’arrive pas auprès du bon médiateur,
celui-ci transmet le dossier au médiateur compétent dans les meilleurs délais et vous en informe.

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :
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https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.ombudsman-insurance.be/fr/complaint/formulaire-de-plainte
https://www.mediateurtelecom.be/introduire-une-plainte/comment-introduire-une-plainte/
https://www.ombudsfin.be/fr/particuliers/introduire-une-plainte/
https://www.ombudsnotaire.be/plaintes/
https://www.mediateurenergie.be/fr
https://www.constructionconciliation.be/pour-introduire-un-dossier
https://conciliationautomoto.be/procedure/
https://www.clv-gr.be/verzoening_aanvraag_fr.html
https://www.ombudsrail.be/fr
https://www.ombudsmanducommerce.be/fr/plaintes/porter-plainte
https://dossier.ligeca.be/Home?lang=fr-BE
https://www.ombudshuissier.be/
https://mediationconsommateur.be/fr
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn_x=23&imgcn_y=8&DETAIL=2013022819/F&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=2013022819&table_name=LOI&nm=2013A11134&la=F&chercher=t&dt=CODE%20DE%20DROIT%20ECONOMIQUE&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&sql=dt%20contains%20%20%2527CODE%2527%252526%20%2527DE%2527%252526%20%2527DROIT%2527%252526%20%2527ECONOMIQUE%2527and%20actif%20%253D%20%2527Y%2527&tri=dd%20AS%20RANK%20&trier=promulgation#LNK0669
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